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AMICALE MANIN SPORT PARIS EST 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU 1er FEVRIER 2014 
 

PROCES VERBAL 
 
L’ouverture de l’assemblée générale commence par des paroles de bienvenue prononcées 
par Jean-Pierre Raviot, président de l’AMSPE. « Je présente mes meilleurs vœux à 
l’assemblée des adhérents. Je vous remercie d’être venus à cette assemblée annuelle du 
club ainsi que les responsables des différentes sections sportives et les enseignants qui 
participent activement à la qualité des activités et à la bonne ambiance du club sans oublier 
les bénévoles qui contribuent par leurs différentes fonctions à l’organisation structurelle de 
l’association ». 
« Nous avons le plaisir d’accueillir Monsieur le Maire du 19ème, François Dagnaud et 
Monsieur Sergio Tinti, Adjoint au maire du 19ème, chargé des sports. Ainsi que Madame 
Marianne Daudinnet, principale du collège G. Brassens. Avec laquelle nous collaborons 
depuis 3 ans, avec dynamisme et conviction par la mise place d’horaires aménagés en tennis 
et depuis cette année en judo, pendant l’année scolaire ». 
 
Nous passons ensuite à l’ordre du jour de l’assemblée 
 
1/ Approbation du procès verbal de l’assemblée générale ordinaire du 26/01/2013 
Jean-Pierre Raviot rappelle que le compte-rendu de la précédente assemblée est disponible 
sur le site de l’association et consultable par tous. Il est projeté en séance. 
Vote contre : 0 – Abstention : 0 
Adopté à l’unanimité 
 
2/ Rapport moral présenté par le président 
(cf. rapport moral joint) 
Le club poursuit son projet de développement prévu jusqu’en 2016, ainsi que ses missions 
éducatives, sociales et sportives malgré un contexte économique incertain et la concurrence 
des activités du centre d’animation de la place des Fêtes et dans le gymnase des Lilas des 
activités gratuites mise en place par la Mairie. Financièrement l’augmentation de 400% des 
installations de la Mairie de Paris, a été en partie compensée par une augmentation de ses 
subventions et l’équilibre financier pour la saison 2012/2013 a été atteint. Contrairement à 
nos craintes nous avons battu un record d’adhérents : 1105. 
Vote contre : 0 – Abstention : 0 
Adopté à l’unanimité 
 
3/ Intervention de Christian Dagnaud Maire du 19ème 
Monsieur le Maire, sous forme de boutade, se met à rêver du score des rapports qui 
viennent d’être adoptés à l’unanimité et plus sérieusement, il remercie notre association 
pour son implication, sa vitalité au service du sport dans l’arrondissement 



Il souligne que ses objectifs en termes de développement des différentes disciplines 
sportives sont des éléments moteurs pour la communauté en particulier pour les quartiers 
populaires. Son goût de la performance, sa générosité grâce à l’implication des équipes 
bénévoles et salariés font preuves de l’utilité et de la nécessité d’existence de telles 
structures, dont le rôle éducatif et social permettent le développement du vivre ensemble. 
Il rappelle, enfin, l’étude menée par le département de sociologie de l’Université de Rennes 
à la demande de la Mairie du 19ème, qui a sollicité tous les acteurs sportifs de 
l’arrondissement et nous invite à participer à la réunion de restitution qui se déroulera le 7 
mars prochain. 
  
4/ Rapport d’activité présenté par la secrétaire générale 
(cf. Compte rendu d’activités joint) 
Vote contre : 0 – Abstention : 0 
Adopté à l’unanimité 
 
5/ Rapport financier présenté par la trésorière  
(cf compte de résultats 2012 – 2013 joint). 
Vote contre : 0 – Abstention : 0 
Adopté à l’unanimité 
 
6/ Bilan financier présenté par la trésorière 
(Cf. Bilan 2012-2013 joint) 
Vote contre : 0 – Abstention : 0 
Adopté à l’unanimité 
 
7/ Budget prévisionnel pour la saison sportive 2013/2014 présenté par la trésorière 
(Cf. budget prévisionnel joint) 
La couverture des terrains de tennis extérieurs du stade de Ligue aura pour conséquence 
une augmentation probable des cotisations en 2014/2015 : nous veillerons à ce qu’elle reste 
dans une fourchette de tarifs équilibrés en prenant en compte, toutefois, l’apport des 
nouveaux créneaux d’utilisation en jeu libre et/ou en entraînement avec un enseignant (6 
terrains couverts au lieu de 3 actuellement). 
Question : Y aura-t’il des augmentations substantielles l’année prochaine en tennis  
Réponse : Nous appliquerons la dérive des prix sauf pour les terrains qui seront couverts 
cette année dont les tarifs seront ajustés en fonction de l’augmentation des tarifs qui seront 
appliqués 
Vote contre : 0 – Abstention : 0 
Adopté à l’unanimité 
 
8/ Remise des récompenses 
 
Médailles de bronze  

Alain Charruault secrétaire de la section tennis de table 
Hervé Marchal, bénévole qui aide au fonctionnement de la section tennis de table 

- Merwane Ouzia Champion de Paris cadet de Judo 
Médailles d’argent 

Simone Bonté secrétaire générale adjointe dévouée et efficace 



Edouard Guéron membre du conseil d’administration, juge-arbitre 
Anabelle Lenoir Educatrice sportive de Fitness 

 
Plus aucune question n’étant posée, la séance est levée à 20h40, suivie d’un apéritif, d’un 
buffet convivial et d’une soirée dansante. 
Des animations tennistiques se sont déroulées tout au long de la soirée, avec la participation 
de « Dunlop » pour mesurer la vitesse des services et la boutique « Eco sport 100% tennis » 
pour gagner de nombreux lots. 
 

Le Président      La secrétaire générale 
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